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par l'Assemblee föderale elait le meilleur mode, ou s'il ne serait pas
pröferable de laisser la nomination du chef d'etat-major aux mains
du commandant cn chef.

A l'ölranger les deux modes sont usites. Mais dans quelques armees
etrangeres, il y a cetle difference que le chef d'elat-major est sou-
venl de grade införieur ä celui des chefs de grandes divisions d'armee

et qu'il n'est pas de droit le remplacant du commandant en chef.
Ce point de vue, juste en theoric, ne parait cependant pas, en ce

qui concerne nos affaires suisses, meriler la preference sur l'autre.
Au contraire, il nous sernble imporlant que le general soit rögulierement

liböre de la responsabilite de divers delails et difficullös d'ad-
ministration ; alors la personne qui en est chargee ne saurait avoir
trop d'autorilö pour accomplir sa täche. On comprend d'ailleurs qu'une
entente entre le general el les autoritös föderales pour celte election
est necessaire, afin qu'il n'y ail aucun empietement des uns sur les
aulres au detriment du bien de tous.

(A suivre.)

PROJET D'INSTRUCTION POUR LES MANCEUVRES
de demi-brigades, de brigades, etc.

Ce projet, elabore par le Departement militaire föderal en juillet
1870, est actuellement ä l'etude et ä l'essai dans les diverses ecoles
föderales. Nous en ferons connailre les principales dispositions, qui
sont en majeure partie rösumees dans les deux premiers chapitres :

INTR0DUCT10N.
Les reglements d'exercice contiennent les prescriptions nöcessaires pour

l'instruction et l'emploi des diverses uniles tactiques. L'inslruclion suivante pose les

prineipes et les regles qui servent ä former ei ä diriger des corps d'infanlerie pius
considörables, combines ou non avec des armes speciales.

Les manceuvres de lels corps ne comportent que des mouvements tres-simples
permettanl aux Iroupes de rester toujours aussi prötes que possible au combal; des

lors il ne laut plus song'er ä meltre dans les mouvements des divers corps un
accord parlait et un'ensemble mecanique, qui du reste ne se rencontrenl jamais
dans la pratique. Les mouvements des divers balaillons ne sont en general ni
simullanös ni uniformes, le plus souvenl les commandemenls sont remplaees par
des dispositions, enfin le plus souvenl les differents corps ne se meuvent que
successivement.

La demi-brigade est le plus grand corps de Iroupes que l'on puisse conduire
avec les commandemenls de vive voix, encore n'esl-cc possible que si eile est en
formation de rassemblement.

Dans le combal la \oix ne suffit dejä plus pour conduire une demi-brigade,
aussi n'y doil-elle plus ölre employee qu'ä lilre d'exceplion.

II n'a pas ele possible de iraiter dans cette inslruclion lous les cas qui peuvent
se presenler; eile conlient seulement les regles essentielles pour les circonstances

qui se rencontrent le plus habiluellement, mais dans la pratique l'emploi de ces

regles devra souvent etre modifie pour faire face aux diverses eventualites.

PREMIERE PARTIE.
ORGANISATION.

La demi-brigade d'infanterie se compose de 3 balaillons; eile est commandee

par un lieutenant-colonel federal, au service duquel sont attachös un officier
d'ordonnance monte et 1 ou 2 guides.
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La brigade d'infanterie se compose de 2 demi-brigades, 1 bataillon de carabiniers

et 1 section d'ambulance ; eile esl commandee par un colonel föderal (colonel-
brigadier) auquel sont adjoints 2 adjudants. Un sous-officier, 1 irompelte de guides
et 6 guides sonl attachös ä chaque colonel-brigadier, qui sur ce nombre doil en
remeltre 1 ou 2 ä chaque commandant de demi-brigade.

Lorsque dans une brigade le second lieutenant-colonel manque, c'est le plus
ancien chef de bataillon qui prend le commandemenl de la demi-brigade.

La division federale se compose de :

3 brigades d'infanterie,
1 brigade d'artillerie, composee de 2 demi-brigades ä 2 batteries chaeune,
1 compagnie de parc,
1 compagnie de train de parc,
1 escadron de cavalerie,
1 compagnie de sapeurs.
Elle est commandee par un colonel federal (colonel-divisionnaire), dont l'ötat-

major se compose de 4 officiers d'elat-major general; le plus ancien fonetionne
comme chef d'elat-major, les plus jeunes comme adjudants; il y a de plus une
compagnie de guides, donl les officiers fönt en meine temps le service d'ordon-
nances aupres du divisionnaire; celte compagnie de. guides fournit les detachements

necessaires aux etals-majors de brigade.
Les caissons de ligne des balaillons formenl par brigade le 1er echelon de la

reserve des munitions; le 2e echelon est forme par les caissons pour armes ä feu

porlalives du parc de division.
Les öchelons de munilions, les chariots de sapeurs avec le reste du parc de

division et les sections d'ambulance forment le train leger; les charrois des bagages
et des vivres formenl le gros train des divisions de l'armöe.

Si les caissons de ligne sont reunis au parc de division, ils sonl alors sous la
conduite du commandant du parc

Lorsqu'un train de pontons est attachö ä une division, il garde toujours sa de-
nominalion de train de pontons de teile division.

TRANSMISSION DES ORDRES.

Le divisionnaire envoie directement ses ordres aux brigadiers, aux commandanls
des armes speciales et aux chefs des iroupes dötachöes. Lorsque les troupes ont
öle parlagees en avanl-garde, gros et reserve, c'est aux chefs de ces differents

corps qu'il envoie ses ordres. Ce n'est que dans des cas pressants qu'il peut donner
directement des ordres aux chefs des uniles tactiques et alors, soit celui qui a

donne l'ordre, soit celui qui l'a recu, doivent en donner connaissance au superieur
immödiat.

La demi-brigade ötant une unile de manceuvre et non une unite administrative,
c'est directement du brigadier que les balaillons reeoivent les ordres concernant
l'administration et c'est au brigadier qu'arrivent les rapports adminislratifs; il n'y
a d'exception que lorsque toul ou parlie de la demi-brigade esl delachöe avec son
commandant. Les commandanls des demi-brigades doivent cependanl recevoir du

brigadier la copie des ordres donnös aux troupes sous leurs ordres el les chefs de
bataillons doivent aussi leur envoyer une copie du rapport journalier.

Pendant le combal, le brigadier ne commandera directement aux chefs de
bataillons que par exception et seulement lorsque, dans de certains cas, celte
maniere de Droceder lui parailra la plus avantageuse.

Si le bataillon de carabiniers de la brigade n'a pas öle provisoirement atlachö ä

une demi-brigade, il resle sous les ordres directs du brigadier.
Lorsque des armes speciales sont attachees ä une brigade, les chefs de ces armes

doivenl s'annoncer au brigadier et Tarlillerie et la cavale:ie doivent de plus lui
laisser un sous-officier monte comme ordonnance. Tant que des armes speciales
sont attachees ä une brigade, les chefs de ces armes ont avec le brigadier les
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mömes rapports que les chefs de bataillon; s'ils sont rappelös par un ordre supö-
rieur, ils doivent immödiatement en averlir le commandement de la brigade.

Le brigadier ne peul pas disposer des detachements appartenant ä d'aulres corps
qui avoisinent sa brigade; s'il croit cependant devoir le faire dans certains cas, il
en porte la responsabilitö.

Par contre, lorsque dans une action les troupes de differents corps se sont mölees,
le brigadier est tenu de les rassembler, de les reformer et de les conduire jusqu'ä
nouvel ordre, sans faire aucune distinetion enlre les differents corps

Le divisionnaire donne les dispositions pour la marche, l'ordre de bataille el la

posilion des brigades et des armes speciales; ce sonl les chefs de ces differents
corps qui leur prescrivent les formations qu'ils doivent prendre, lorsque le
divisionnaire n'a pas donne d'instructions ä ce sujet. Les commandants des demi-
brigades ä leur tour, lout en se conformant aux inslructions de leur brigadier,
indiquent ä leurs bataillons les formations qu'ils doivent prendre pour le combat.
II est cependant recommande aux commandanls des demi-brigades de laisser ä

leurs chefs de bataillons une certaine liberle dans le choix des formations de combat,

du genre des feux, des direclions et des dislances, afin qu'ils puissent profiler
du terrain et repondre aux exigences imposees par les phases du combat, et aussi

parce que, sans une certaine liberte d'aelion, ils ne seraient pas en etat de mettre
vigoureusement ä exöcution les intenlions de leur chef.

Le commandant de l'artillerie de division doit, dans la regle, se tenir aupees du
divisionnaire el ne prendre le commandement immedial des batteries que lorsque
cela esl absolument necessaire. Le divisionnaire doit pouvoir constamment lenir le
commandant de son artillerie au courant de l'ensemble de ses plans et de ses
inlentions, afin d'ötre assure de l'emploi utile et rationnel de son arlillerie.

Afin de faciliter el d'aecelerer la transmission des ordres et la remise des

rapports, les commandants superieurs ne doivent quitter leur place dans les colonnes
ou dans les posilions que lorsqu'ils ont de graves raisons pour le faire, et seulement

apres qu'ils auront pris les mesures necessaires pour qu'on les trouve facilement,

ou apres qu'ils se seront fait remplacer.
Dans la regle, le brigadier doit se trouver au milieu de sa brigade, les

commandants des demi-brigades au milieu de leurs bataillons, de fac,on ä ce qu'ils
puissent facilement voir et alteindre leur brigadier.

Les chefs de bataillon doivent elre ä porlee du commandant de leur demi-
brigade, du moins aussi longtemps que leurs bataillons ne sont pas engages, aussi
ceux de la 1™ ligne se tiendront derriere, ceux de la 2e ligne devant leurs bataillons

respectifs.
Les officiers d'elat-major general attachös ä une division y sont charges du

service proprement dit d'etat-major et du service d'adjudants; ils sont les

organes du divisionnaire pour tout ce qui concerne le service et les mouvements des

troupes. Ils doivenl, en consequence, preparer les dislocations et les marches,
rödiger les dispositions et les relations, organiser les bivouacs, faire les
reconnaissances, avoir soin des Communications enlre les diverses colonnes, etc., et
enfin surveiller le service.

Lorsque l'on doit conduire une troupe d'apres des dispositions, les ordres sont
communiquös verbalement ä chaque chef, ou si l'on en a le temps ä tous les
chefs de corps reunis. Habituellement les disposilions sonl iransmises soit de
bouche, soil par öcrit, au moyen d'adjudants, d'officiers d'ordonnance, de

guides, etc.
Les ordres doivent etre communiquös par öcrit, lorsqu'il ne s'agit plus d'un

simple mouvement, mais de dispositions embrassant un objeelif plus vaste, ou bien
lorsque le porteur n'est pas capable de transmettre l'ordre verbalement.

Celui qui est charge de transmettre un ordre verbal doit, avant son depart, le

röpeter ä l'officier qui l'envoie, il doit revenir ä son poste dös qu'il a rempli sa
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mission et faire rapport sur la maniöre dont il s'est acquitte de sa täche et sur la
röponse qu'il a regue.

Un officier doil en general connaitre le contenu de la döpöche qui lui est con-
fiee et lorsqu'il s'agit de mouvements de troupes, il ne doit revenir ä son poste
que lorsqu'il a pu se convaincre que l'ordre dont il ötait porteur a döjä regu un
commencement d'exöcution.

Lorsqu'un adjudant doit porler un ordre ä une certaine dislance, on doit lui
adjoindre un guide auquel il puisse laisser son cheval, lorsque le chemin le plus
court ne lui en permet pas l'usage.

Lorsqu'un ordre doit ölre expedie ä travers une contree ä porlee des alteinles
de l'ennemi, on doit Commander pour cela une escorle süffisante; de plus, dans
de pareils cas, on doit toujours envoyer l'ordre ä double, c'est-ä-dire par deux
chemins differents.

Le porteur d'un ordre verbal doit se servir de la formule suivante: « Le
divisionnaire, le brigadier, etc., ordonne que.... » On doit donner suite ä un pareil
ordre comme si c'ötait Ie chef lui-möine qui l'avait donnö personnellement. Toute
deviation de l'ordre donnö par suite de nouvelles circonstances, n'a lieu que sous
la responsabilitö de celui qui a regu" l'ordre.

Si l'ordre parait peu clair, celui qui le recoit doit immödiatement se faire
donner des explications; de möme, si un ordre attendu n'arrive pas, on doit le
reclamer. Enfin, celui qui recoit un ordre est toujours en droit de se le faire donner

öcrit el signö par le porteur.
Les besoins de transmission d'ordres devenant de plus en plus pressanls ä mesure

que l'action se döveloppe, le commandant doit veiller söverement ä ce que
ses adjudants, etc., restent aupres de sa personne et ne s'en eloignent que lors-
qu'ils sont charges d'une mission.

Pour le reste, les adjudants ont dans la brigade le möme röle que les aides-
majors dans le balaillon; ils ont par suite ä jalonner les posilions et les chemins ä

suivre et doivent surveiller l'ordre et la direction des marches.

On peut aussi conduire des corps de troupes considörables au moyen de signaux,
surtout s'il ne s'agit que de mouvements simples et simultanes; le brigadier fait
donner les signaux par son trompelte, le commandant de la demi-brigade par la
fanfare ou les tambours d'un bataillon dans le sens de rinstruetion (chiffre 442)
de l'ecole de bataillon. Par conlre les commandanls des bataillons röpartis en
brigade ne doivent plus donner d'autres signaux que ceux pour les tirailleurs, ou
faire battre la charge pour une attaque; quant au reste ils doivent employer d'aulres

moyens pour conduire leurs colonnes de divisions.
Pour conduire les tirailleurs de la brigade, le brigadier se sert des signaux

indiquös dans l'ecole de tirailleurs, en ayant soin de faire preeöder chaque signal
par le refrain, qui doit ötre particulier ä chaque brigade.

Pour conduire une brigade, on se sert des signaux suivants, qui doivent aussi

toujours ölre procedös du refrain :

Ban! Signal pour commencer l'exöcution d'un mouvement commande d'avance,
par exemple: se mettre en bataille en sortanl de la colonne, faire un changement
de front, commencer la retraite par un defile, etc.

Marche! pour faire avancer la brigade.
Retraite I pour la faire battre en relraile.
Haltet pour arreter le mouvement.
Tout le monde ä l'attaque !(l) ordre pour chaque chef de detachement, qui n'a

pas d'instructions particulieres ou de contre-ordre formel, de marcher sans autre
ä l'attaque.

(') Ces signaux se trouvent indiquös ä la fin de cette instruction avec les autres
signaux, qui ne sont pas compris dans l'ordonnance pour les trompettes.
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On ne doit faire usage de ce dernier signal que lorsqu'on risquerail de laisser
echapper le momenl favorable en employant un autre mode de transmission,
aussi ne doit-on l'employer que lorsque l'on a un front tres-etendu dans un lerrain
couvert.

Generale! pour röunir la brigade en formalion de rassemblement, lorsqu'elle se

trouve en formation de combat.
La repelilion du refrain seul sert d'avertissement, pour les detachements qui se

sonl eloignes, d'avoir ä se rapprocher et en general indique que l'on doit chercher
ä corriger et ä reformer la ligne de bataille.

Les signaux de brigade ne doivent pas ölre röpetes par les demi-brigades,
bataillons, etc.; pour les transmettre on doit employer les signaux des ecoles de
bataillon et de tirailleurs.

On ne doit faire des signaux que l'usage le plus restreint possible, vu que
plus les corps de troupes sont considörables, plus les malentendus deviennent
faciles.

Du reste, le calme est une des conditions les plus indispensables pour les

manceuvres, aussi doit-on s'abslenir de Commander el de crier ä haute voix.

Enfin, pour diriger des corps de troupes plus considörables, on doit se confor-
mei aux rögles indiquees au chiffre 443 de l'ecole de bataillon: les commandants
de ces corps doivenl habituer leurs chefs de bataillons ä suivre le bataillon de
direction ä travers tous les obstacles, et ä s'efforcer de rölablir leurs Communications
avec lui lorsque les peripeties du combal les leur ont fail perdre. Comme il est

souvenl pröferable de donner, au lieu d'un balaillon de direclion, un poinl de
direction generale (clocher, arbre, etc.), les chefs de bataillon ne doivent jamais
perdre de vue un tel point et agir de fagon ä l'alteindre en depit de toules les

rösistances. Pour cela il faut tenir severement ä ce que les chefs de subdivisions

rapportenl assidümenl et ä ce qu'ils se rapprochent aussi souvent que possible de

leur superieur immödiat.
En agissant de la sorte, il ne sera pas difficile d'avoir une brigade sous sa main

et de la maintenir dans ia direction voulue.

DEUXIEME PARTIE.
FORMATIONS.

A. Formation de rassemblement.
De la demi-brigade sur une seule ligne, les bataillons sonl formes en colonne

d'attaque ou en colonne double pour les mieux abriter, les compagnies de tirailleurs

restant dans la colonne.
L'inlervalle normal entre les bataillons est de 10' (pas), il peut cependant ötre

augmentö si cela est necessaire ; on peut aussi pourdiminuer l'ötendue du front,
placer un bataillon en 2e ligne.

De la brigade en ligne, par demi-brigades. Chaque ligne est formee par demi-
brigade. La dislance enlre les deux lignes est de 50' comptee du dernier delache-
ment de la lre ligne au plus avance de la 2e. Le bataillon de carabiniers se place
20' devant le front de la brigade en ligne de colonnes de compagnie avec B'
d'intervalle.

Les armes speciales qui peuvent etre attachees ä la brigade forment une 3e

ligne, les sapeurs au milieu, la cavalerie ä droite, l'artillerie ä gauche. Les deux
premieres armes sont döployöes, la derniere en ligne serröe.

Si les sections d'ambulance et les caissons de ligne (1er echelon de munilions)
n'ont point regu d'ordres speciaux, ils forment une 4e ligne, les premiers
derriöre l'aile gauche. La place pour le gros train doit loujours ötre specialement
dösignöe.

Partout oü cela sera possible, on laissera les trains sur les routes afin qu'ils
puissent facilement se mettre en marche.
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Si l'on a assez de place, on peut former la brigade par demi-brigades accolees,
ou bien sur une seule ligne

Dans les deux cas, les deux demi-brigades se placent l'une ä cötö de l'autre,
seulement dans le premier elles ont chaeune 1 bataillon en 2" ligne, dans le
second cas tous les bataillons sont en lre ligne.

Si l'ötendue du front est peu considörable, on peut placer la brigade par demi-
brigades accolees sur 3 lignes.

Les 3 balaillons de chaque demi-brigade se placent alors les uns derriöre les
autres.

Dans ce cas, les armes spöciales seront placees le plus prös possible en dehors
de la posilion.

La division födörale. La formation normale de la division est par brigades
accolees. Les brigades d'infanterie ä cötö l'une de l'autre avec un intervalle entre
elles de 50'. La brigade d'artillerie se place en 3e ligne avec son escorte.

Les sapeurs, avec leurs voitures en arriere, se placent en 4e ligne avec
l'escadron ä leur droite.

En derniere ligne se placent les sections d'ambulance et le 1er echelon de
munilions reuni, en cas seulement qu'il n'y ait pas d'inconvönient ä leur faire quitter
la roule.

On doil indiquer chaque fois les emplacements speciaux pour le parc d'artillerie
et le gros train.

Lorsque la division doit ötre rassemblee par brigades en ligne, celles-ci se

placeroni les unes derriere les autres, chaeune formant une ligne
Si les armes speciales, etc., ne trouvent pas de place derriere l'infanterie, ou

lorsque la nature du terrain ne permet pas de les y placer, elles prendront posilion

sur les ailes, chaque arme reslant reunie
Si l'on n'a pas la place süffisante pour röunir toute la division en formation de

rassemblement, on la röunira sur plusieurs places.
Un corps de troupes en formalion de rassemblement doit ötre ä l'abri du feu de

l'artillerie et devra toujours ötre couvert soil par le terrain soit par son öloigne-
ment de l'ennemi. Celte formation est donc celle donl on se servira pour les
röserves ou pour les iroupes qui trouveront le temps de preparer leur deploiement
derriere des hauteurs, des villages ou des bois.

B. Formation des colonnes.
Les corps de troupes considörables se meuvent :

En colonne de marche,
En colonne de marche raecoureie,
En colonne de manceuvre.

Non-seulement la derniere espece de colonne, mais aussi les deux premieres
sont supposees executees ä proximitö de l'ennemi.

Afin de repartir egalement les fatigues de la marche et de ne pas avoir les
memes troupes en töte ä chaque engagement, il faul avoir soin de changer souvenl

non-seulement l'ordre des brigades, demi-brigades et bataillons, mais encore
de faire parlir les unites tactiques, lanlöt la droite, tantöt la gauche en töte.

Afin d'eviter les arrets, on donne dans les colonnes de marche une distance
de 100' entre les balaillons, de 300' entre les demi-brigades et de 500' enlre
les brigades.

L'infanterie marche ä rangs doublös, la cavalerie sur deux, l'artillerie et le
train sur un Ce n'est que sur des routes tres-larges et lorsque le service militaire
n'en est pas göne que l'on peut marcher par sections. Le balaillon de carabiniers
se place generalement en töte de la brigade.

La cavalerie marche ä la töte de la division, eile marche ä la queue lorsque le
terrain lui est defavorable, ou bien encore sur des chemins paralleles, s'il s'en
trouve de praticables pas trop öloignös de la roule principale.
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Une demi-brigade d'artillerie suit le premier bataillon de la division, le resle
marche entre les deux premieres brigades d'infanterie.

Dans un terrain defavorable, l'artillerie marche reunie derriere la premiöre
brigade d'infanlerie, ou möme derriere la seconde brigade. Un detachement de la

compagnie de sapeurs marche derriere le premier bataillon de carabiniers, le reste
marche ä la queue de la colonne.

Rien de ce qui pourrait ralenlir ou arröter la marche ne doit ötre tolöre dans
les colonnes derriere les unites tactiques; ainsi derriere les bataillons il n'y aura

que les chevaux de main, derriöre les brigades que les ambulances, derriöre les

sapeurs que les chariots indispensables. Tout le reste du train doit marcher ä la

queue de la colonne dans l'ordre suivant: Le train leger (1er echelon de munitions

et parc d'artillerie), le gros train avec son escorte, les voitures de bagages

rangees d'apres l'ordre des brigades et des differentes armes et les colonnes de
vivres.

Si un train de pontons est attachö ä la division, il se place ordinairement entre
le train löger et le gros train, ä moins qu'il ne soit adjoint ä l'avant-garde.
Lorsque le train de pontons ne marche pas avec la colonne, il doil recevoir une
escorte süffisante.

Dans un pareil ordre de marche une brigade sans le gros Irain occupera un
espace d'environ 2000', une division de 3 brigades environ 10,000'.

La colonne de marche raccourcie esl cmployöe avant d'arriver sur le lieu du
combat, ainsi ordinairement des que favani-garde renconlre l'ennemi.

Les balaillons marchent en colonne double par files, la cavalerie sur quatre et
l'artillerie par sections, des que l'on a quitte la route.

Le parc d'artillerie et le gros train sonl, ou arrelös ä l'endroit qu'ils occupent,
ou envoyes ä un emplacement special.

Dans la colonne de marche raccourcie les distances entre les bataillons sonl
reduites ä 50', celles enlre les demi-brigades ä 100', celles entre les brigades
ä 200'.

La brigade oecupe alors une longueur d'environ 1200', la division une
longueur de 4000', en sorle que cette derniere peul dans une demi-heure engager
2 brigades dans le combat.

Souvent on n'aura pas le temps d'atlendre que le raecourcissement de la
colonne soit entierement effeclue el l'on sera oblige d'enlrer en ligne directement
de la simple colonne de marche.

Dans tous les cas, il sera avanlageux de placer les compagnies de tirailleurs
sur les flancs dös que cela sera possible : de möme il faudra sur les chemins de

colonnes former les balaillons en colonne d'atlaque ä dislances entieres.
La meilleure maniere de diuiinuer la longueur d'une colonne consiste dans son

parlage en plusieurs colonnes D'un cötö, on gagne un front d'une certaine eten-
due pour engager le combat; d'un aulre cöle, on peut considerablemenl accelörer
l'entröe en ligne des differents corps.

Pour la retraite, celte derniere möthode est la seule convenable.
On se sert de la colonne de manceuvre pour operer les mouvements sur les

champs de bataille.
Les bataillons se forment en colonne d'attaque ä distance de peloton, la cavalerie

et l'artillerie en colonne de section.
Les bataillons conservent entre eux une distance de 50', l'intervalle entre les

demi-brigades disparait, les brigades se suivent ä 100' de dislance.
II ne doit se trouver dans les colonnes de manoeuvres ni voitures, ni chevaux

de main, aussi doit-on leur designer, ainsi qu'aux ambulances, d'autres chemins
ou des emp'acements particuliers.

Les colonnes de manceuvres ont en dehors des inconvenients de la formation
de rassemblement, le dösavantage de la perle de temps qu'exige le deploiement
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sur la löte ou sur la queue de la colonne; aussi, excepte pour les marches
paralleles, faudra-t-il sur les champs de bataille eviter l'emploi des colonnes pro-
fondes.

On n'emploiera donc en general que des colonnes de brigades ou mieux encore
de demi-brigades et l'on passera ä la formation de combat dös que l'effet du feu

eommencera ä etre sensible.

C. Formation de combat.

Dans la formation de combat l'intervalle entre deux bataillons deployes est
de 50', enlre deux brigades de 100'. Ces donnöes ne sont que des indications
gönerales qui se modifient dans chaque cas particulier suivanl la nature du terrain
et le but du combat.

Le lerrain et la position du combat exercent une grande infiuence sur la

distance entre la lre el la 2e ligne; celle-ci doil aulant que possible etre tenue ä

l'abri du feu de l'infanterie ennemie.
S'il n'est point donnö d'instruction speciale ä ce sujet, la 2e ligne se placera ä

peu pres ä 300' en arriere de la 1™.
Les iroupes de la 3e ligne, en gönöral des armes speciales, sont plus rappro-

chees de la 2e ligne; la ligne des tirailleurs est ä peu prös ä 400' en avant de la

ire ligne.
Les bataillons de la 2e ligne se tiennent en general en face des intervalles de

la lre, debordanl ä droile ou ä gauche ou bien sur les deux ailes ä la fois, afin de
couvrir les flancs ou de pouvoir envelopper la ligne ennemie.

Celle formation en öchiquier ne peut pas ölre rigouieusement conservöe dans
tous les cas. De pied ferme, on sera amenö ä en dövier laleralement pour trouver
des abris contre le feu de l'ennemi, et, dans la marche, lorsque le terrain coupe ou
couvert prösentera peu de moyens de communicalions, les bataillons de la 2e ligne
seront forcös de suivre les traces de ceux de la lre.

Dans la formation de combat on ne peut pas exiger des balaillons une grande
exactitude sous le rapport des distances et de l'aligncment, il suffit que les
commandants de balaillons, tout en restant en communication avec leurs corps, choi-
sissent les directions de la marche et les positions les plus appropriees au but
gönöral.

Cetle täche sera facilitee aux commandanls de bataillon, si au commencement
de l'action ils accompagnent leurs compagnies de tirailleurs; leur presence auprös
de ces compagnies est du reste necessaire pour les tenir dans la direction voulue.

Quant au choix des emplacements, on doit toujours chercher ä se couvrir par
le terrain en se porlant en avant et non par des mouvements de retraite ou late-
raux, ä cause du fächeux eftet moral que produisent les premiers el parce que les
secouds risquenl de comprometlre la liaison et l'ensemble des Operations.

Des corrections de peu d'importance dans la posilion doivent etre complelement
laissees de cötö, elles ne fönt que fatiguer la troupe, l'inquiötent et la metlent de

nouveau ä döcouvert.

Deux bataillons en formation de combal se placent, l'un en ligne de colonnes
en 1™ ligne, l'autre reuni derriere la division du centre, en 2e ligne.

On ne pourrait placer les deux balaillons sur une seule ligne que lorsque d'aulres

troupes seraient assez ä proximitö pour les soutenir ou lorsqu'on n'aurait qu'un
but tout ä fait defensif; dans ces deux cas, la formation en colonnes de divisions
sera la plus avantageuse.

La demi-brigade ne se forme habiluellemenUsur une ligne que lorsqu'elle fait
partie d'une brigade; sa formalion normale comme demi-brigade est 2 bataillons
en lre et 1 et 2° ligne.

Le balaillon en 2e ligne peut ötre place derriere une des ailes ou meme en
öchelon.
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Une demi-brigade indöpendante peut aussi se former avec 3 demi-bataillons en
lre et 3 en 2« ligne.

La brigade se forme par demi-brigades en ligne ou par demi-brigades accolees,
dans ce dernier cas, les deux demi-brigades se placent l'une ä cöle de l'autre dans
la formation de la fig. 6.

La brigade ne se forme sur une seule ligne que dans la division.
Si le bataillon de carabiniers n'a pas regu d'ordres speciaux il se place en ligne

de colonnes 50' en avant du front avec 5' d'intervalle entre les compagnies.
La formation par demi-brigades accolees s'emploie lorsque la brigade doit occuper

un front plus etendu que son front normal, ou lorsque la nature du terrain
parlage le champ de bataille en deux parties distinctes, comme par exemple ä

droile la plaine, ä gauche une chaine de hauteurs.
On emploie aussi cetle formation lorsqu'on veut agir par demi-brigades en öchelons,

comme par exemple dans un combat d'arriöre-garde, oü une demi-brigade
doit servir de repli ä l'autre.

La division en formation de combat se place ordinairement avec 2 brigades sur
le front et la troisieme en reserve.

Dans la formation de la division par brigades en ligne chaque brigade du front
forme une des lignes. Dans la formation par brigades accolees, ces mömes brigades

sont formees par demi-brigades en ligne. Dans ce dernier cas, les brigades
peuvent aussi ölre formees exceplionnellement par demi-brigades accolees.

La Ibrmalion par brigades accolees est la formation normale, tandis que l'autre
n'est employee que lorsque la brigade suivante ne peut pas arriver ä temps pour
occuper l'espace qui lui elait röserve dans la posilion de la division.

II va sans dire qu'aux deux ailes la 2" ligne deborde du cöle exterieur.
En general les armes speciales ainsi que les sections d'ambulance, les öchelons

de munilions, etc., regoivenl des inslructions speciales pour leurs emplacements ;

sans cela les armes speciales disponibles forment une 3e ligne, la compagnie de

sapeurs au centre, la cavalerie ä droite, l'artilleiie ä gauche.
S'il y a un detachement des lölegraphes altachö ä la division, il se Joint ä la

compagnie de sapeurs.
Les seclions d'ambulance se placent ä environ 500' en arriere de leurs brigades,

Pambulance de la brigade de reserve immödiatement en arriere de celle-ci ;
les premiers öchelons de munitions se placenl ä 1000' environ en arriere de leurs
brigades respectives, ä l'exeeption de l'echelon de la brigade de reserve qui se
place immödiatement derriere eile.

ORGANISATION TACTIQUE.

Un corps de troupes a besoin de se couvrir contre l'ennemi avant et apres |e
combal; de plus le combat lui-meme se divise en divers momenls principaux
l'introduction, l'engagement gönöral el la decision, et toutes ces raisons fönt qu'i
doit se partager en avanl-garde (arriere-garde ou garde de flanc), en gros et en

reserve.
Dans une demi-brigade indöpendante on met habituellement ä pari 1 bataillon

dont on forme l'avant-garde et la reserve, par exemple 1 division forme l'avant-
garde et 2 divisions la reserve, ou bien chacun de ces deux detachements est
forme par 1 demi-bataillon.

Dans une brigade ordinairement 1 bataillon de l'une des demi-brigades forme
l'avant-garde et 1 bataillon de l'aulre demi-brigade, la reserve. Suivant les cas on
renforce l'avant-garde par 1 ou 2 divisions de carabiniers et alors c'est le
commandant de la demi-brigade qui conduil l'avant-garde.

Dans une division on designe une demi-brigade pour l'avant-garde el une
brigade entiere pour la reserve generale.



- 253 -
La demi-brigade correspondante ä celle qui est ä l'avant-garde marche ä la löte

de la colonne du gros.
En general l'avant-garde est commandee par son brigadier et on la renforce par:

le balaillon de carabiniers,
la cavalerie,
1 ou 2 batteries et
la compagnie de sapeurs.

De plus eile esl suivie par sa seclion d'ambulance et par son 1erechelon de
munitions.

Dans une avant-garde ainsi composee, on designe un balaillon et une parlie de
la cavalerie pour le service de süretö comme extröme avant-garde, le resle forme
la reserve de 1'avant-garde.

Le gros est suivi de la reserve generale; celle ci peut n'ötre dösignee et mise ä

part qu'au moment oü l'on donne les dispositions pour le combal; dans tous les

cas eile suit toujours immödiatement le gros, ne faisant qu'une colonne avec lui
et cela möme en cas de renconlre avec l'ennemi, jusqu'ä ce qu'elle ait regu des
ordres speciaux.

D'apres ces ordres de bataille le gros de la division se composerail d'une brigade
et demie avec le reste des armes speciales.

Si une division ne se composait que de 2 brigades, la möme formerait l'avant-
garde el la röserve, chaeune d'une demi-brigade.

Le gros n'aurait plus alors que la force d'une brigade avec les armes speciales.
Une avant-garde combinee, c'est-ä-dire composee de troupes tiröes de plusieurs

ou de toutes les demi-brigades, prösenle l'inconvenient de rompre l'organisalion;
une pareille avant garde est de plus contraire ä la simplicite, aussi n'est-ce qu'ex-
ceptionnellemenl qu'on doit en faire usage.

Lorsqu'on se trouve ä proximitö de l'ennemi, les brigades qui fönt parlie de la
division peuvent ölre ä chaque instant appelees ä agir isolement, aussi doit-on
chaque jour fixer leur ordre de bataille, et les bataillons doivent marcher dans
l'ordre etabli. En general on eiablit et on change l'ordre de bataille en möme
temps que l'ordre de marche.

Lorsqu'une troupe reste quelque temps en position, les changements dans l'ordre

de bataille ont lieu en prenant soin de relever ä tour les troupes qui sonl les
plus exposöes.

La position d'un corps destine ä resler en reserve doit ölre en gönöral determinee
en tenant compte du lerrain et du but du combat. Si aucune instruction n'a öte
donnee, la posilion normale d'un corps de reserve esl en arriere du cenlre du gros
ä environ 500' si c'est un bataillon et ä environ 1000' s'il s'agit d'une demi-brigade

ou d'une brigade entiere.
Les reserves prennent la formation de rassemblement.
Le commandant de la röserve-n'a d'ordres ä recevoir que du commandant en chef.
II ne doit donc pas de lui-meme soutenir les troupes engagees. Si cependant il

croil devoir le faire dans un moment crilique, c'est sous sa propre responsabilite
et il doil immödiatement en averlir le commandant.

II doil avoir soin d'ölre constamment en communication avec le gros el avec le
commandant. II doit se tenir au courant de la position du combat et öludier le
lerrain sur lequel il est probable qu'il devra operer.

Une fois le combat commence, la reserve ne peut suivre les mouvements du

gros que lorsque cette maniere d'agir est conforme aux inslructions regues.
FORMATION DES UNITES TACTIQUES.

Les bataillons de la lre ligne se forment:
a. Deployes avec des intervalles de 50'.
b. En colonnes d'attaque ou en colonnes doubles; entre deux drapeaux il

doit y avoir la distance de deploiement avec l'intervalle.
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c. En colonnes de division ou en ligne de colonnes. Dans cetle formation les

intervalles enlre les balaillons sonl supprimes.
II n'est pas dit que. tonte la ligne doive avoir une formation idenlique; au

contraire, suivanl le terrain et la lache des troupes qui l'occupent, les bataillons pourront

souvent avoir des formations differentes dans une meme ligne.
La disposilion en bataillons deployes impliqiie l'emploi des feux de salves, c'est-

ä-dire, une inienlion defensive.
Dans la posilion de preparation au combat, on ne fait döployer que pour moins

souflrir du feu de l'ariillerie lorsque l'on est en terrain döcouvert, ou bien pour se

mieux couvrir derriere des plis de terrain, des remblais, etc.
La colonne double peul souvenl remplacer avantageusement la formation

deployöe, surlout pour executer des mouvements sur un lerrain ouvert.
La formation la plus commode, soit pour la preparation au combat, soit pour

les niouvemenls en dehors de la portöe utile du feu, est la colonne d'atlaque, surtout

celle qui esl formee ä distance de peloton de fagon ä pouvoir immödiatement
faire front sur un des flancs.

L'emploi loujours plus dominant des feux el leur grand effet fönt que dans le
combat möme la formation de la lre ligne en colonnes de division est celle qui rö-
pond le mieux au but propose, en sorte qu'elle peut elre consideree comme
normale; eile facilite ledeploiemenl des bataillons en chaine de tirailleurs, formation
donl on se servira souvent sur un terrain monlagneux ou boisö. Ce n'esl qu'ä
proximitö du terrain batlu par l'infanterie ennemie qu'on formera les bataillons en
colonnes de division; sans cela il serait trop difficile de maintenir l'ordre dans les

troupes et de les conduire avec ensemble. On doil passer plus vile ä la formation
en colonnes de division, lorsque par exemple les bataillons doivenl Iraverser sous
le feu de l'ariillerie des espaces etendus dans un lerrain döcouvert.

Les bataillons de la 2e ligne seront formes de fagon ä pouvoir atleindre rapidemenl

chaque point de la lrc, el meine passer ä travers, si cela est necessaire; ils
doivent aussi pouvoir sans relard deborder les flancs de la lre ligne soil pour les

couvrir, soil pour menacer ies fiaiies de 1'ennemi.
II faut donc qu'ils se Irouvenl en elal de preparation au combat, c'est-ä-dire

en colonnes d'altaque ä dislances enlieres ou de pelotons.
Lorsque des balaillons en 2e ligne doivent rester exposes au feu de l'ennemi,

on les fait coucher ä terre ou bien on les fait döployer, ou former les colonnes de

division.

NUMEROTATION ET DENOMINATION.

Les unites tactiques gardent leur numörotation federale dans les brigades et les

divisions; dans les manceuvres, par contre, les balaillons se numörotent de 1 ä 3

fiar demi-brigades; on les designe en outre d'apres la place qu'ils occupent pour
e moment, comme par exemple, bataillon de droite, de gauche, du centre de la
lre ou 2e ligne, ou bien de la 1" ou 2e demi-brigade dans la formation par demi-
brigades accolees.

En cplonne, les balaillons, ete se numörotent par demi-brigades dans l'ordre
oü ils se trouvent, ainsi le balaillon qui est en töte se nomme le 1er ou bataillon
de löte, le suivanl le 2" ou balaillon du cenlre, enfin le 3e ou le dernier bataillon.

Les öchelons se numörotent de möme.
Les demi-brigades se numörotent par divisions, chaque division a une lre, 2",

3e, 4e, 5e et 6e demi-brigades en admellanl que les brigades se composent d'au
moins 4 bataillons, sans cetle condition la repartition en demi-brigades ne serait
pas possible.

Les numeros des demi-brigades ne changent dans aucun cas.
Les brigades et les divisions se numörotent pour toute l'armee et ne changent

ögalement jamais leur numörotation; non-seulement ces grandes unitös, mais
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möme les demi-brigades et les bataillons peuvent ötre dösignös par les noms de

leurs chefs.
II va sans dire que lorsque les iroupes sont partagees en avant-garde, gros et

reserve, il faut se servir de ces dönominalions dans les dispositions.
Les troupes du gönie, les brigades d'artillerie, la cavalerie et le parc portent les

numeros de la division dont ils fönt partie; les bataillons de carabiniers el les
sections d'ambulance portent le numero de leur brigade.

Les demi-brigades d'artillerie se numörotent de 1 ä 2 dans leur brigade.
Les bataillons les plus rapproches de l'ennemi forment la 1™ ligne, ceux qui

sonl en arriere sont en 2e, les compagnies deployees devant le front qui combal-
tent en tirailleurs formenl la ligne des tirailleurs.

Comme l'on suppose toujours le front tourne contre l'ennemi, il s'en suit que
dans les mouvements en relraile on ne change ni la denominalion des ailes, ni les

dösignations des unites tactiques, telles que balaillon de droile (gauche). De möme
les flancs gardent leurs noms lorsque l'on bat en relraile; aussi une altaque contre
Ie balaillon de droile d'un corps en relraite menacera le flanc droit de ce corps et
les troupes qui devront s'opposer ä cette attaque executeront un mouvement vers
la droite.

DES DETACHEMENTS.

Chaque demi-brigade d'artillerie regoit une compagnie d'infanterie comme
escorte permanente; en gönöral, cette escorte ne change pas pendanl la duröe
d'une periode d'opörations.

Lorsque ces escortes, qui ne sont pas toujours en etat de suivre, sont restöes en
arriere, les chefs des detachements d'artillerie doivent s'adresser pour les

remplacer au plus proche bataillon qui doit au plus vite satisfaire ä cetle demande.
Des que l'escorte permanente a rejoint, le commandant de l'artillerie doit veiller
sous sa responsabilitö personnelle ä ce que l'escorte provisoire soit renvoyee ä son
bataillon.

Le gros train a pour escorte les gardes de voitures prescriles par Ie reglement
de service; on commande en outre pour ce service, dans une brigade isolee
1 compagnie, dans une division 2 compagnies auxquelles on adjoint un petit de-
lachement de cavalerie.

Aulant que possible, les troupes qui foul ce service doivent ötre relevees lous
les jours.

Si les troupes doivent deposer leurs sacs avant le combat, 1 sous-officier et
2 hommes par compagnie resteni pour les garder; on commandera pour ce
service les hommes les moins propres au combat. Dans un cas pareil, la troupe doit
empörter avec eile la capote, le sac ä pain, la gamelle et les munitions de

reserve.
Lorsqu'une renconlre avec l'ennemi esl ä prevoir, il faul Commander dans

chaque compagnie, balterie, etc., deux hommes comme porleurs des blesses; ils
sonl mis ä la disposilion du mödecin du cor-ps et doivent ötre munis du brassard

prescrit par la Convention de Geneve.

Neuchätel. - On annonce un nouvel album militaire du spirituel dessioateur
neuchätelois, M. Bachelin, qui aura pour lilre « Aux frontieres 1870-71 » et sera
spöcialement dedie ä l'armee federale.

L'ouvrage couliendra plus de cinquante dessins relatifs ä la neutralitö de notre
patrie de 1870 k 1871. Les avant-posles aux frontieres. — Les Allemands de
Paris en Suisse. — Döputalion ä Strasbourg. - Mödecins suisses pendant la guerre.
— Entree de l'armee francaise de l'Est en Suisse. - Les internös, vues, portraits,
types, ete - An prix de 5 francs pour les souscripteurs. — Un premier croquis,
paru en prospectus, une sentinelle d'infanlerie ä la frontiere, fait hien augurer de
ceux qui suivront, quoiqu'on puisse trouver peut-ötre k ce soldat suisse un peu trop
de chic franco-africain.
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L'ouvrage paraitra au mois de juillet si le nombre des souscripleurs est süffisant.

Adresser les lisles ä M. A. Bachetin, ä Marin prös Neuchätel.
— Promotions des 11 et 17 mars 1871 :

A. Carabiniers. Au grade de capitaine, MM. les lieutenants Regmond, Ch.-Aug.,
et Cottier, Fritz — Au grade de lieutenant, MM les l«rs sous-lieutenants Soguel,
Jules, Rychner, Charles, Sandoz, Edouard-Paul et Dagond, Henri. - Au grade de
1« sous-lieutenant, MM les 2"'" sous lieutenants Frey, Leopold, et Montundon,
Marc. — Au grade de 2me sous-lieutenant, MM. Borel, Louis Ulysse, Evard, Hri-
Alexis, et Jacot, Alfred.

B Infanterie. Au grade de 2e sous-lieutenant, M. Richiger, Charles.

— Nominations et promotions des 4, 8 el 11 avril 1871 :

A. Artillerie.
1. Au grade de capitaine, le lieutenant, Jacky, Michel, ä la Chaux-de-Fonds.
2. Au grade de 1er sous-lieut., le 2me sous-lieul. Perrudet, Abram-Henri, ä

Neuchälel.
3. Au grade de 2me sous-lieut., les sous-officiers, Tschantz, Edouard, ä Couvet.

— Rubatel, Frederic, ä la Chaux-de-Fonds.

B. Infanterie.
I. Au grade de capitaine, les lieutenants: Brölaz, Marc, au Locle. — Plaget,

Jules, ä Stendal. — Debrot, Paul, au Locle. — Niederhauser, Jean-Fred., ä la
Chaux-de-Fonds. — Bnrry, Rodolphe, ä Neuchälel. — Haag, Henri, ä Mö-
tiers. — Furrer, Henri, ä Neuchätel. — Godet, Henri-Alexandre, ä Cortaillod.
— Ulrich, Charles, ä Neuchätel. — Guye, Aleide, aux Ponts.

2 Au grade de lieutenant, les 1er9 sous-lieul.: Mosset, Charles, au Locle. —
Vuithier, Ernest, ä Neuchätel. — Darbre, Fritz, ä Boudevilliers. — Lardet,
Louis-Gustave, ä Fleurier. — de Pury, Edouard-Louis, ä la Chaux-de-Fonds. —
Gabus, Paul-Ulysse, ä la Chaux-de-Fonds. — Dubois, Charles, au Locle. —
Thorens, James-Frangois-Louis, ä Sl-Blaise. — Sandoz, Constant, ä Dombresson.
— Junod, Jean, ä la Chaux-de-Fonds. — Dubois. Gustave-Leon, ä la Chaux-de-
Fonds. — de Marval, Henri, ä Wcens. — Perret, Edouard, ä la Chaux-de-Fonds.
— Simonei, Guillaume, au Locle. — Vielle, Edouard, ä la Chaux-de-Fonds. —
Loutz, Louis-Auguste, au Locle. — Rauschenbach, Louis, ä Neuchätel.

3. Au grade de leräsous-lieut., les 2mes sous-lieut.: Robert, Cösar-Emi'e, aux
Ponts. —Ruedin, Louis, ä Cressier. — Kummerli, Jean, ä Fleurier.— Wenger,
Jean, ä Fleurier. — Berthoud, Henri, ä Noiraigue. — Beguin, Auguste, ä

Neuchätel. — Pellalon, Fritz-Oscar, au Locle. — Roulet, Leon, ä Neuchälel. —
Rwssinger, Ed.-Auguste, ä Couvet. —Humbert-Prince, Armand, aux Ponts.
— Perret, David, ä Neuchätel. — Gauthey, Samuel-Edouard, ä Colombier. —
Krieg, Auguste, ä Lignieres. — Jacot, Alfred-Louis, ä Neuchätel. — Merian,
Guillaume, ä la Chaux-de-Fonds. — Robert-Nicoud, Louis, aux Ponts. — Borel,
Fritz, ä Fleurier. — L'Eplattenier, Emile, aux Ponts. — Patthey, Justin, aux
Ponts. — Clerc, Gustave-Adolphe, ä Neuchätel. — Dubois, Georges, au Locle.
— Roulet, Auguste-Fs, ä Peseux. — Thiebaud, Alexis, ä Brot-Dessus. — Ro-
bert-Tissot, Paul, aux Ponls. — Matile, Henri-Louis, au Locle. — Dubois,
Charles-Ed., ä la Chaux-de-Fonds. — Colin, Alphonse, ä Chaux-de-Fonds. —
Perrinjaquet, Aug., ä la Chaux-de-Fonds. — Lardet, Alfred, ä Fleurier. —
Bovet, Albert, ä Fleurier. — Girardet, Charles, ä Neuchälel. — Contesse, Robert,

ä la Chaux-de-Fonds. — Vuarraz, Eugene, ä Neuchätel. — Monnier,
Fredöric-Augusle; ä Neuchätel. — Berthoud, Jean-Edouard, ä Moliers. — Neff,
Jean-Joseph, ä Neuchälel.

4. Au grade de 2mi! sous-lieul., les sous-officiers: Eberharde, Gustave, ä

Neuchälel. — Bruder, Philippe, ä Neuchätel. — Bonhöte, Albert, ä Peseux. —
Bron, Jean-Fröderic, ä Corcelles. — Kuchlö-Bouvier, Jean, ä Neuchätel. —
Quartier, Jules-Henri, ä Colombier. — Michel, J.-B., ä Neuchätel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.


	Projet d'instruction pour les manœuvres de demi-brigades, de brigades, etc.

